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Sous-Direction Fonctions Support
Département Achat et Logistique

Naâma le : O4lL2/2022
Réf: AT/DOT45/SDFS/DAL/ 343 /2022

À

Monsieur Ie Gérant de L'entreprise

ÂÂr HASSANI ABDEL^^ALEK

HAI BADR 62? BECHAR

Objet 'zeme Mise en demeure.
Réf : Contrat d'adhésion à commande N"09/2022 du 10/1012022

-Vu le Contrat d'adhésion à commande N"09/2021 du 10/1 012022

-Vu l'invitation du2711012022 envoyé par mail.

-Vu l'article 40 du contrat N"09/2022 condltion de résiliation.

- Vu la première mise en demeure N"29612022 du 0211112022.

Un délai de 08 (Huit) Jours est accordé pour entamer les travaux : "Cite 900

Logements Chinois-Mecheria - ODN".

Votre entreprise est mis en demeure pour la deuxième fois afin d'honoré ses

engagements en vers Algérie télécom.

- Faute de quoi Algérie télécom sera sous l'obligation d'appliqué ses droits

l'égaux selon la règlementation en vigueur.

Le Directeur Opérationnel des Télécommunications

www.al .dz
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ALGERTE TELECOM EPEISPA RC 028 18083

Capital social : 115 000 000 000 DA

Siège Social : Route Nationale n'05,Cinq Maisons, Mohammadia-16200-Alger

NIF : 000 216 001 808 337

NIS :000 216290 656 936

Email : contact@at.dz

Tél : +213 (021) 82 38 38


